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La compagnie va lancer le sondage uSay 2012 le 12 septembre prochain, nous allons donc être 

"bombardés" d'emails afin de nous inciter à répondre aux questions de cette enquête, puis notre 

encadrement nous demandera d'aborder ce sujet au cours des briefings, enfin les cadres de la 

Compagnie nous solliciteront individuellement pour savoir si nous avons rempli le 

questionnaire...Préparez-vous, car, tous les ans la même énergie est déployée.  L'an dernier, le 

paroxysme a été atteint lorsque Madame  Carolyn McCall a annoncé, en fanfare, à quelques heures 

de l'ouverture du uSay 2011, l'arrivée des standby tickets pour l'été 2012, pour finalement se 

rétracter quelques semaines plus tard.  La semaine dernière, Cabin Services annonce que les 

tableaux "recognised" seront mis en place, car les PNC ont exprimé leur souhait de 

reconnaissance lors du uSay de l'an dernier. Ainsi, pour Cabin Service la reconnaissance revient à afficher nos jolis 

minois sur les murs...Ils n'ont rien compris au Hangar... Enfin, que penser des ces années de mensonges, pendant 

lesquelles l'encadrement nous a assuré, à tort,  que le taux de participation à ce sondage n'impactait pas leur bonus ? 

PNC easyJet, ne soyez pas dupes ! Ne perdez pas votre temps !  

Cette enquête ne sert plus à rien, sinon à rassurer la City et à justifier, entre autres,  les bonus délirants, en constante augmentation, 

de l'AMB et d'autres....Quant au bonus PNC, lui est resté le même depuis des années... 2 week basic salary ...Quelle largesse !   

Ah, reconnaissance, quand tu nous tiens ! 

uSay 2012 ?------> iBoycott 2012 ! 



 

 

La compagnie, comme à son habitude,  a tenté un coup de poker (menteur), en effet, selon easyJet, 

le montant dû aux PNC pour "mauvais paiement des Congés Payés", est d'environ 150/175€ pour 

l'intégralité de la période depuis 2008...Mais bien sûr... 

  Trop loin du compte 

Bref, la Compagnie n'a plus d'autre choix maintenant, face à notre refus de ce forfait ridicule, que de procéder à la 

vérification individuelle du paiement des Congés payés. 

 

 

La Compagnie ne dit rien, pas même aux élus CE quand ils posent la question, mais il se pourrait bien 

que les PNC de chacune des deux bases parisiennes "perdent'  un avion, sans doute vers février.  En 

effet, une fois que, l'avion qui opère le nightstop Nice depuis ORY, et l'avion qui opère le nightstop TLS 

depuis CDG, seront tous deux définitivement basés sur la province, que se passera-t-il avec le sureffectif 

sur Paris ?   Nous attendons toujours la réponse à cette question ! 

 

 

Comme beaucoup d'information circule sur ce que les syndicats français auraient mis en place pour 

"empêcher" nos collègues Cabin Managers de Madrid de venir s'installer en France en maintenant leur 

grade, il nous semble préférable de détailler la position que nous prônons : 

Si le Chef de Cabine est francophone, et qu'il a obtenu son transfert en France, nous ne trouvons pas normal 

qu'il soit rétrogradé en FA.  La formule de la "fermeture éclair" devrait être utilisée quand des postes de CM  se 

libèrent  (1 CM madrilène confirmé, 1 upranker en attente de confirmation en France, et ce, dans l'ordre de leur 

ancienneté dans le grade, chacun son tour).  Uprankers qui froncez les sourcils...Imaginez un instant qu'une 

base ferme en France ?   Ne laissons pas cette rétrogradation devenir "la marche à suivre" en cas de fermeture 

de base.  Un chef de Cabine titulaire est un Chef de Cabine et doit le rester.  Fait-on subir la même chose à un 

Commandant de Bord ?  

Pour nous, au SNPNC,  dire "les français d'abord" est inimaginable, et contre nos valeurs... 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------------------

------------- 

 

Pour recevoir votre bulletin d'adhésion au SNPNC, remplissez et communiquez  le document ci-dessous à un élu SNPNC : 

Laurent Nicolas (CDG), JP Barra (CDG), Inna Sissoko (ORY), Anne McCarthy (ORY), Julien Jean (LYS), Liliane Macedo (CDG), Virginie Flandre (CDG),  

Olivier Martinez (CDG),  Florian Rouch (TLS), Marie-Laure Maxime (NCE), Christophe Bourdet (CDG), Emmanuel Ruiz (ORY), Soizig Le Garignon (LYS). 

 

En 1 minute vous pouvez aussi adhérer sur snpnc.org 

 

 

NOM:        Base :    

 

Prénom:         Grade :      

               

 LE SNPNC NE DEFEND QUE LE PNC ! REJOIGNEZ-NOUS ! 

Le calcul des congés payés...aka...le boulier 

Question légitime... Alors, Info ou Intox ? 

 İ    Oye... Madrileños Ojalá    ! 



Les cotisations mensuelles de 9€ sont déductibles des impôts, le PNC en ULV, LTS, MAT ou en CDD a la possibilité de mettre en 

pause les prélèvements pendant sa période d'inactivité. 


